
Mercredis Récréatifs
Depuis septembre 2019, la Municipalité a mis en place les mercredis récréatifs. Les enfants sont
accueillis à la journée (service restauration inclus) ou matinée et après-midi uniquement.

Horaires pour la journée : 7h30 – 18h30 (repas inclus)

Pour la matinée 7h30 – 12h00 (sans repas)  Départ obligatoire entre 11h50 et 12h00 

Pour l’après-midi 13h15 – 18h30 (sans repas)  Arrivée obligatoire entre 13h15 et 13h30

Documents
Mercredis récréatifs période 2025-2026

https://pierry.fr/sites/epernay-agglo/files/styles/galerie_colorbox/public/image/resized_20230201_143404.jpeg?itok=22TlumE5
https://pierry.fr/sites/epernay-agglo/files/document/les-saisons-2.pdf

	Mercredis Récréatifs

